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     MCC spécifiques licence 

 

ORGANISATION DE LA FORMATION  
ET MODALITES DE CONTROLE DES CONNAISSANCES 

ET DES COMPETENCES SPECIFIQUES 
 LICENCE 

 
ANNEE UNIVERSITAIRE 2025-2026 

 

 

Ces MCC spécifiques viennent compléter les MCC générales validées par le Conseil académique 

du 22/05/2025.  

 

 

 

1. PRESENTATION DE LA FORMATION DE LICENCE 

 

DOMAINE : Arts, Lettres, Langues 

MENTION : LEA 

Années et/ou Parcours-type (le cas-échéant) : 

L1 Anglais-Allemand 
L1 Anglais-Espagnol 
L2 Anglais-Allemand 
L2 Anglais-Espagnol 
L3 Anglais-Allemand – Spécialisation Affaires et Commerce 
L3 Anglais-Allemand – Spécialisation Tourisme 
L3 Anglais-Allemand – Spécialisation Traduction Spécialisée 
L3 Anglais-Espagnol – Spécialisation Affaires et Commerce 
L3 Anglais-Espagnol – Spécialisation Tourisme 
L3 Anglais-Espagnol – Spécialisation Traduction Spécialisée 

  

Code(s) Pégase : LCLILA-1 / LCLILE-1 / LCLILA-2 / LCLILE-2 / LCLILA-3-AF / LCLILA-3-TO / 

LCLILA-3-TS / LCLILE-3-AF / LCLILE-3-TO / LCLILE-3-TS 

 

2. REGLES DE COMPENSATION 

 

 

 

Compensations différentes des MCC générales : OUI   NON   

 

 Si compensation spécifique, ou éléments non compensables, définir ci-dessous les 

règles de calcul : Compensation entre BCC, compensation UE hors BCC, compensation avec 

seuils, UE non compensables, UE sans note… 
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Compensation entre BCC d’une même année    

 

A définir le cas échéant 

 

 

 

Compensation entre BCC d’un même semestre    

 

A définir le cas échéant 

 

 

 

Compensation entre UE d’une même année   

 

EN LEA1, compensations entre : 

 LCLILE-1-S1-U01 ANGLAIS et LCLILE-1-S2-U06 ANGLAIS 

Ou LCLILA-1-S1-U01 ANGLAIS et LCLILA-1-S2-U06 ANGLAIS 

 

LCLILE-1-S1-U02 CULTURES DES PAYS ANGLOPHONES 1et LCLILE-1-S2-U07 MONDE 

ANGLOPHONE 

Ou LCLILA-1-S1-U02 CULTURES DES PAYS ANGLOPHONES 1et LCLILA-1-S2-U07 

MONDE ANGLOPHONE 

 

LCLILE-1-S1-U03 MATIERES PROFESSIONNELLES 1 et LCLILE-1-S2-U08 MATIERES 

PROFESSIONNELLES 

Ou LCLILA-1-S1-U03 MATIERES PROFESSIONNELLES 1 et LCLILA-1-S2-U08 MATIERES 

PROFESSIONNELLES 

 

LCLILE-1-S1-U04 ESPAGNOL et LCLILE-1-S2-U09 ESPAGNOL 

Ou LCLILA-1-S1-U04 ALLEMAND et LCLILA-1-S2-U09 ALLEMAND 

 

LCLILE-1-S1-U05 ESPAGNE D'AUJOURD'HUI et LCLILE-1-S2-U10 MONDES 

HISPANOPHONES 

Ou LCLILA-1-S1-U05 L’ALLEMAGNE D'AUJOURD'HUI et LCLILA-1-S2-U10 L’ALLEMAGNE 

D'AUJOURD'HUI  

 

EN LEA2, compensations entre : 

LCLILE-2-S3-U01 ANGLAIS et LCLILE-2-S4-U07 ANGLAIS 

Ou LCLILA-2-S3-U01 ANGLAIS et LCLILA-2-S4-U07 ANGLAIS 

 

LCLILE-2-S3-U02 MONDE ANGLOPHONE et LCLILE-2-S4-U08 MONDE ANGLOPHONE 

Ou LCLILA-2-S3-U02 MONDE ANGLOPHONE et LCLILA-2-S4-U08 MONDE ANGLOPHONE 

 

 

LCLILE-2-S3-U03 MATIERES PROFESSIONNELLES et LCLILE-2-S4-U09 MATIERES 

PROFESSIONNELLES 

Ou LCLILA-2-S3-U03 MATIERES PROFESSIONNELLES et LCLILA-2-S4-U09 MATIERES 

PROFESSIONNELLES 

 

LCLILE-2-S3-U04 ESPAGNOL et LCLILE-2-S4-U10 ESPAGNOL 

Ou LCLILA-2-S3-U04 ALLEMAND et LCLILA-2-S4-U10 ALLEMAND 
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LCLILE-2-S3-U05 MONDES HISPANOPHONES et LCLILE-2-S4-U11 MONDES 

HISPANOPHONES 

     Ou LCLILA-2-S3-U05 L'ALLEMAGNE D'AUJOURD'HUI et LCLILA-2-S4-U11 SOCIETES     
ALLEMANDES 
  

     LCLILE-2-S3-U06 LV3 + INFORMATIQUE et LCLILE-2-S4-U12 LV3 + INFORMATIQUE 

Ou LCLILA-2-S3-U06 LV3 + INFORMATIQUE et LCLILA-2-S4-U12 LV3 + INFORMATIQUE 

 

EN LEA3, compensations entre : 

LCLILE-3-AF-S5-U01 ANGLAIS et LCLILE-3-AF-S6-U05 ANGLAIS 

Ou LCLILA-3-AF-S5-U01 ANGLAIS et LCLILA-3-AF-S6-U05 ANGLAIS 

LCLILE-3-TO-S5-U01 ANGLAIS et LCLILE-3-TO-S6-U05 ANGLAIS 

Ou LCLILA-3-TO-S5-U01 ANGLAIS et LCLILA-3-TO-S6-U05 ANGLAIS 

LCLILE-3-TS-S5-U01 ANGLAIS et LCLILE-3-TS-S6-U05 ANGLAIS 

Ou LCLILA-3-TS-S5-U01 ANGLAIS et LCLILA-3-TS-S6-U05 ANGLAIS 

 

LCLILE-3-AF-S5-U02 ESPAGNOL et LCLILE-3-AF-S6-U06 ESPAGNOL 

Ou LCLILA-3-AF-S5-U02 ALLEMAND et LCLILA-3-AF-S6-U06 ALLEMAND  
LCLILE-3-TO-S5-U02 ESPAGNOL et LCLILE-3-TO-S6-U06 ESPAGNOL 

Ou LCLILA-3-TO-S5-U02 ALLEMAND et LCLILA-3-TO-S6-U06 ALLEMAND  
LCLILE-3-TS-S5-U02 ESPAGNOL et LCLILE-3-TS-S6-U06 ESPAGNOL 

Ou LCLILA-3-TS-S5-U02 ALLEMAND et LCLILA-3-TS-S6-U06 ALLEMAND  
 

LCLILE-3-AF-S5-U03 COMMERCE ET ENVIRONNEMENT JURIDIQUE et LCLILE-3-AF-S6-

U07 ORGANISATION DES ENTREPRISES ET ENVT.CULTUREL 

Ou LCLILA-3-AF-S5-U03 COMMERCE ET ENVIRONNEMENT JURIDIQUE et LCLILA-3-AF-

S6-U07 ORGANISATION DES ENTREPRISES ET ENVT.CULTUREL 

LCLILE-3-TO-S5-U03 COMMERCE ET ENVIRONNEMENT JURIDIQUE et LCLILE-3-TO-S6-

U07 ORGANISATION DES ENTREPRISES ET ENVT.CULTUREL 

Ou LCLILA-3-TS-S5-U03 COMMERCE ET ENVIRONNEMENT JURIDIQUE et LCLILA-3-TS-

S6-U07 ORGANISATION DES ENTREPRISES ET ENVT.CULTUREL 

 

LCLILE-3-AF-S5-U04 AFFAIRES ET COMMERCE et LCLILE-3-AF-S6-U08 AFFAIRES ET 

COMMERCE  

Ou LCLILA-3-AF-S5-U04 AFFAIRES ET COMMERCE et LCLILA-3-AF-S6-U08 AFFAIRES ET 

COMMERCE  

LCLILE-3-TO-S5-U04 METIERS DU TOURISME et LCLILE-3-TO-S6-U08 METIERS DU 
TOURISME  
Ou LCLILA-3-TO-S5-U04 METIERS DU TOURISME et LCLILA-3-TO-S6-U08 METIERS DU 
TOURISME  
LCLILE-3-TS-S5-U04 TRADUCTION SPECIALISEE ANGLAIS-ESPAGNOL et LCLILE-3-TS-

S6-U08 TRADUCTION SPECIALISEE ANGLAIS-ESPAGNOL 

Ou LCLILA-3-TS-S5-U04 TRADUCTION SPECIALISEE ANGLAIS-ALLEMAND et LCLILA-3-

TS-S6-U08 TRADUCTION SPECIALISEE ANGLAIS-ALLEMAND 

 

 

 

UE non compensables    
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A définir le cas échéant 

 

 

 

Autres compensations  

 

A définir le cas échéant 

 

 

 

3. REGLES DE PROGRESSION DANS LE CURSUS DE LICENCE 

 

 Si règles de progression spécifiques, les définir ci-dessous : (Nombre max BCC et/ou UE 

en dette, nombre mini ECTS à valider, seuils aux BCC et/ou UE en dette...) 

 

Passage à l’année immédiatement supérieure si moins de 8 ECTS en dette. 
 

 

 

 

 

 

4. MODALITES DU CONTROLE DE L’ASSIDUITE (nombre d’absences autorisées, 

sanctions…) :  

 

L’assistance aux CM est obligatoire. 
 
Le nombre toléré d’absences non justifiées, en dehors des devoirs et examens, est de deux. A 
la 3ème absence injustifiée, l’étudiant verra sa moyenne finale de l’ECUE (c’est-à-dire la matière) 
divisée par deux. 
 
Les modalités du contrôle de l’assiduité aux DST sont les suivantes : 
- En cas d’absence justifiée, il appartient à l’enseignant d’organiser une autre épreuve ou de 
neutraliser l’épreuve l’étudiant (pas de note). 
- En cas d’absence injustifiée, l’enseignant indique « ABI » à la place de la moyenne de l’ECUE 

 

 

 

5. SECONDE CHANCE 

 

Seconde chance organisée sous forme de seconde session (cf MCC générales) : OUI     NON   

 

Un examen terminal supplémentaire est organisé pour les ECUE non validées.  

En LEA3, cet examen terminal a lieu en septembre, y compris pour les cours mutualisés avec 

d'autres licences. 

 

 

6. INFORMATIONS COMPLEMENTAIRES CONCERNANT LA FORMATION : 
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- Régimes d’études proposés :     

Formation initiale (FI)    FI par apprentissage (FA)    Formation continue (FC)  

     

- Organisation des études :     

Alternance     Stage      

- Des aménagements d’études sont-ils prévus en FC et/ou en FA ? 

 Oui     Non  

Si oui lesquels ? 

 

- Existe-t-il des modalités mises en œuvre pour l’accompagnement des étudiants en difficulté ? 

  en cours d’année 

  entre les 2 sessions de contrôle des connaissances 

- Si oui, lesquelles ? 

 

7- AUTRES MODALITES CONCERNANT LA FORMATION : 

Évaluations, règles de calcul, capitalisation, stages, TPE, projets, options, cours en distanciel… 

 

1. Deux  stages obligatoires : un de quatre semaines en fin de LEA 1, et un autre de huit 
semaines minimum en LEA 3. 

 
2. Evaluation des ECUE de chaque semestre :  

 
- Pour les semestres impairs : un contrôle continu (CC) est organisé par l’enseignant selon 

les modalités qui lui semblent adaptées à la matière concernée et qui sont annoncées en 
début de semestre. Une évaluation finale (EF) est organisée par l’enseignant en fin de 
semestre. Sauf modalités différentes, la moyenne de l’ECUE  = CC (50% ) + EF (50%). 
Cela ne s’applique pas aux étudiants inscrits en contrôle terminal (CT) qui sont dispensés 
d’assiduité et pour qui la note de l’EF vaut 100% de la note de l’ECUE.  
 

- Pour les semestres pairs : un contrôle continu (CC) est organisé par l’enseignant selon les 
modalités qui lui semblent adaptées à la matière concernée et annoncées en début de 
semestre. Un examen terminal (ET) est organisé en fin de semestre. Sauf modalités 
différentes, la moyenne de l’ECUE = CC (50% ) + ET (50%). Pour les étudiants inscrits en 
CT, la note de l’ET constitue 100% de la note de l’ECUE. 
Les ECUE suivantes sont des exceptions et fonctionnent sans ET mais avec une EF. 
En L1 : 

COMPREHENSION ET EXPRESSION ORALES (ANGLAIS)  
PHONETIQUE (ANGLAIS) 
COMPREHENSION ET EXPRESSION ECRITE (ANGLAIS) 
GRAMMAIRE (ESPAGNOL) 
COMPREHENSION ET EXPRESSION ECRITE (ALLEMAND) 
 

En L2 
COMMUNICATION MULTIMEDIA (ANGLAIS) 
COMMUNICATION MULTIMEDIA ORALE ET ECRITE (ALLEMAND) 
COMPREHENSION ET EXPRESSION ORALES (ESPAGNOL)  
INFORMATIQUE  
GRAMMAIRE (ESPAGNOL)  
ESPAGNOL DES AFFAIRES (ESPAGNOL)  
ASPECTS ECONOMIQUES ACTUELS (ALLEMAND)  
ALLEMAND DES AFFAIRES (ALLEMAND)  
TECHNIQUES QUANTITATIVES DE GESTION  
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En L3 

COMMUNICATION MULTIMEDIA (ANGLAIS) 
EXPRESSION ORALE (ESPAGNOL)  
COMMUNICATION ORALE ET ECRITE (ALLEMAND)  

 
- L’inscription en Contrôle Terminal se fait sur la base de justificatifs (contrat de travail…) au 

plus tard à la fin de la troisième semaine de cours.  
 
3. Les modalités de contrôle de l’assiduité aux évaluations de CC sont les suivantes :  

- En cas d’absence justifiée (ABJ) à une épreuve, il appartient à l’enseignant d’organiser une 
autre épreuve ou de neutraliser l’épreuve pour l’étudiant (pas de note, le calcul de la 
moyenne de l’ECUE se fait avec les autres notes obtenues pendant le semestre). 

- En cas d’absence injustifiée, l’enseignant indique ABI à la place de la moyenne de l’ECUE. 
Cela entraîne l’inscription de la mention « défaillant » (DEF) à l’ECUE dans le logiciel 
Apogée. L’étudiant devra se présenter à la session 2. 

 
4. Capitalisation : Des ECTS étant affectés à chaque ECUE, la validation de toute ECUE 
est définitive. 
 
5. Règles de progression pour les options Langue 
En L2 et en L3 : aucun changement n'est autorisé d'un semestre à l'autre et d'une année à 
l'autre. La langue choisie en L2 doit obligatoirement être la même en L3, il n'y a que le 
niveau qui change. 
Le niveau est le même pour tous sauf cas très exceptionnel :  
L2 débutant / L3 intermédiaire. 
En fonction des parcours certaines langues ne sont évidemment pas proposées. 
Le choix de l'Allemand n'est pas ouvert au parcours Anglais / Allemand 
Le choix de l'Espagnol n'est pas ouvert au parcours Anglais / Espagnol 
 
Les modalités d’évaluation des options langues sont déterminées dans les MCC 
spécifiques dédiées aux cours transversaux. 

 

 

 

 


